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Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Co 
(174) intitulé : “Loi modifiant la Loi 
bage en Canada ”,

par son greffier, pour rapporter le bill 
, . , concernant la fabrication de la ficelle d’enger-

et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a ac
quiesce a l’amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

mmunes

f17J n “estsfge de la Chambre fies Communes par son greffier, pour rapporter le bill

mer cette Chambre que la Chambre des Communes 
par le Sénat au dit bill sans amendement.

<"rs'lT nt-?eiS-Sa«eTd® k (?.1lambr,e t°S Communes Par son greffier, pour rapporter le bill 
intitule: Loi modifiant la Loi des Chemins de fer ”, et informer cette Chambre 

que la < hambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit 
-bill sans amendement.

J , et infor- 
aequiescé à l’amendement fait

Un message de la Chambre des C 
tulé : “ Loi à l’effet d’autoriser

par son greffier, avec le bill (169) inti- 
r, „ , un prêt à la compagnie The Quebec Bridge and Rail

way Company , auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été. lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par le très honorable Sir Richard 

Cartwright, il a été
Ordonné, que les règles 23f, 24a et 63 du Sénat soient suspendues 

ont rapport au dit bill.
Cartwright,0 il°a été M" Scott’ SeCOndé Par le três honorable Sir Richard

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
L/C dit bill a ete lu la deuxieme fois en conséquence

Cartwright,0 ü° a ^rh°D0Tahh M’ Scott’ secondê P»r le très honorable Sir Richard

Ordonné, quelle dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné o.ue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe 

Chambre que le ocnat a passe ce bill sans amendement.

o mm unes

en tant qu’elles

cette

m JTn '"^5° t° -k Uhambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
nl \! ÎUkn L°1 m°dlfiant ¥ d6S Postes”> et informer cette Chambre que la 
Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat 
sans amendement.

n«QF? mes®a^ de k Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(139) intitule: “Loi créant un ministère des Mines”, et pour informer cette Chambre 
que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat 
bill sans amendement.

au dit bill

au dit

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes suivants :—


